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ASSOCIATION CENTRE de CULTURE SCIENTIFIQUE TECHNIQUE et INDUSTRIELLE 
de  CHAMPAGNE-ARDENNE 

 
 

ACCUSTICA 
 

23 rue Clément Ader 51100 REIMS 
 
 
 
 

EXERCICE 2023 
 
 

RAPPORT FINANCIER 
 
 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 14 MAI 2024 
 
 
 

 
Mesdames, Messieurs, 
 
 
 
 
 
Nous vous prions de bien vouloir trouver ci-après notre compte rendu financier de l’exercice 2023. 
 
 
Les comptes annuels de 2023, tout comme ceux de 2022, ont été établis en appliquant les 
dispositions du règlement comptable n°2018-06 relatif aux comptes annuels des personnes 
morales de droit privé à but non lucratif, applicable depuis le 1er janvier 2020.  
 
 
Confortant l’amélioration de la communication financière des entités à but non lucratif, ce nouveau 
règlement pose notamment le principe de la comptabilisation et de la valorisation des contributions 
volontaires en nature (CVN = les dons reçus, la valorisation du bénévolat ou du personnel mis à 
disposition, le temps non rémunéré consacré à la gestion de l'association par les membres de 
l'association). Le montant des CVN figure sur le compte de résultat et une information complète 
est donnée à ce sujet dans l’annexe.  
 
 
En ce qui concerne les méthodes d’évaluation, les comptes ont été établis conformément au 
principe comptable du coût historique dans un contexte de continuité d'exploitation.  
 

 
Les comptes annuels 2023 ont été arrêtés par notre Conseil d’Administration tenu en date du 29 
mars 2024.  
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En ce qui concerne le Compte de Résultat : 
 
 
 
 
A) PRODUITS D’EXPLOITATION 
 
 
Le total des produits d’exploitation s’élève à : 
 
 

2023 2022            variation

Produits d'exploitation 321 410                 354 648                 33 238 -            -9%

 
 
 
 
 
L’analyse de ces produits est la suivante  : 
 
 
 

• les produits  d’adhésion et de prestations de services sont en diminution par 
rapport à l’exercice précédent : 
 

2023 2022            variation

Adhésions 7 650                     9 360                     1 710 -              -18%

Conventions de prestations 33 463                   34 446                   983 -                -3%  
 
 

 
 

• Nos subventions d’exploitation passent de 303 871 €uros euros à 273 469 €uros 
soit une baisse de 10% et nous constatons notamment l’achèvement, en cours 
d’exercice, de la convention pluri-annuelle accordée par la  FEDER conduisant à 
constater le solde ce dette ligne budgétaire pour 20 K€ contre 53 K€ en 2022. 
 
 
Nous pouvons décomposer ces subventions selon les deux axes suivants : 
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  Par financeur à savoir : 
 
 

2023 2022            variation

NS = non significatif

 

-         Etat MESR/DRRT 46 500     40 500     15%

-         Région GRAND EST 163 157   181 279   -10%

-         FEDER 20 124     52 945     -62%

-         CONSEILS GENERAUX 1 500       1 500       0%

-         GRAND REIMS 25 000     20 000     25%

-         AUTRES 17 182     7 647       124,69%

-         Régularisation N-1 6             -           NS

Total 273 469   303 871   -10%  
 

 
 Par affectation à savoir : 

 

2023 2022            variation

* Actions autres que Fête de la Science 192 463   194 576   -1,09%

* Fête de la science 81 000     109 295   -25,89%

* Régularisations exercice précédent 6               -            NS

Total 273 469   303 871   -10%

 
 
 
L’évolution des subventions perçues depuis 2017 est la suivante : 
 

2017 240 K€

2018 267 K€

2019 289 K€

2020 286 K€

2021 191 K€

2022 304 K€

2023 273 K€  
 
 
Soit une moyenne annuelle de 264 K€. 
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Après un exercice 2022 d’un niveau exceptionnel, nous retrouvons en 2023 une activité 
« normée » en terme de financements. 
 
 
Nous pouvons pour autant nous satisfaire d’avoir poursuivi conjointement nos activités en 
présentiel et la mise en œuvre de nouveaux process et outils de diffusion de CSTI, dans le 
but  d’atteindre un public  encore plus large.  
 
 
 
B) CHARGES D’EXPLOITATION 
 
 
 
Le total des charges d’exploitation s’élève à : 
 

2023 2022            variation

Charges d'exploitation 318 263                 306 272                 11 991             4%  
 
 
 
Ces charges d’exploitation dont le détail figure aux pages 15 à 16 de la plaquette 
des comptes annuels font ressortir les évolutions suivantes: 
 
 

 

2023 2022            variation

Autres achats et charges externes 113 114 98 586 15%

Salaires + charges sociales et fiscales 196 970 206 409 -5%

Dotations aux amortissements et provisions 473 0 0%

Autres charges (1) 706 1 277 -45%

Fonds dédiés 7 000 0

Total 318 263 306 272 4%  
 
 
(1) Concernant les organismes participant à la fête de la science : depuis 2022 ACCUSTICA ne verse plus 

de dotation aux organismes retenus par notre Comité Scientifique mais prend directement en charge  
les frais engagés au titre de ces actions, lesquels sont comptabilisées en « autres achats et charges 
externes ». 
 

Nos « achats et charges externes » progressent de 15%, la hausse portant 
essentiellement sur les postes liées à notre activité de diffusion CSTI: achats de 
fournitures liées à la fête de la science, location d’espaces, honoraires liés aux actions, 
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promotion et  publications, transport des expositions, déplacements et missions liés à 
cette diffusion.  
 
Par ailleurs, bénéficiant d’une convention d’occupation à titre gratuit de nos locaux, cette 
contribution volontaire en nature est estimée à 9 336 euros pour 2023. (pour 2022 en l’absence 

d’information cette CVN n’avait pu être valorisée) 

 
  
La masse salariale baisse de 5% alors que le temps « travaillé » progresse de +7%. 
(comparaison des heures bulletins  8 904 en 2023 contre 8 353 en 2022). 

 
Toutefois, nous avons connu un départ en retraite en 2022 représentant une charge 
d’environ 18 K€ (indemnité de retraite + charges sociales patronales) soit, en neutralisant cette charge,  
une hausse réelle de la masse salariale de +5% en phase avec la progression du temps 
de travail. 
(197 K€/ (206 – 18 K€)) = +5% 
 

Concernant la masse salariale, il convient également de rappeler que nous bénéficions 
d’une contribution volontaire en nature (CVN) de la part de l’URCA en une mise à 
disposition de notre Directrice pour 2/3 de son temps (CNV valorisée dans nos comptes 
annuels soit   40 854 euros en 2023 contre 43 147 euros en 2022).  
 
 
La dotation aux amortissements s’élève à 473 euros, elle concerne l’amortissement de 
matériel de bureau acquis sur l’exercice. 
 
Compte tenu de la hausse du taux d’actualisation retenu pour la valorisation de la 
provision (3.37% contre 0.19% en 2022), nous constatons cette année une reprise de 
provision pour engagements de retraite pour un montant de 3 459 euros.  
 
 Enfin, une subvention n’ayant pu être utilisée conformément à son objet avant la clôture 
de l’exercice a été constatée en fonds dédiés (utilisation reportée à 2024)  
 
 
C – RESULTAT D’EXPLOITATION (courant non financier) 
 
 
Malgré une baisse de 9% de nos ressources, notre activité a été soutenue, conduisant à 
une progression de 4% de nos charges. Il en résulte une baisse importante de notre 
résultat « d’exploitation » lequel reste néanmoins positif passant de + 48 375 euros à        
+ 3.147 euros.   
 
Tout en étant soumis à des contraintes financières, notre objectif n’est pas de thésauriser 
mais d’affecter au maximum nos ressources à la diffusion de la culture scientifique, ce en 
quoi nous pouvons être satisfait pour l’exercice 2023. 
 
 
D- RESULTAT FINANCIER 
 
 
Nous constatons 998 euros de produits financiers et l’absence de charges financières, 
reflet d’une trésorerie positive pendant tout l’exercice social.  
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E – RESULTAT EXCEPTIONNEL 
 
 
Les produits d’exceptionnels s’élèvent à 473 euros et correspondent à la reprise de la 
quote-part de la subvention d’investissement obtenue pour le financement de l’acquisition 
de matériel informatique.  
 
 
 
F – FONDS DEDIES  
 
 
Les fonds dédiés s’élèvent à 7 000 euros. L'action "valorisation de l'engagement étudiant 
et des personnels dans la lutte contre les violences sexistes et sexuelles " subventionnée 
par le Ministère de l'enseignement supérieur et de la recherche n'a fait l'objet d'aucune 
dépense sur l'exercice 2023. L’utilisation de cette subvention de 7000€ est donc reportée 
sur 2024 au travers des fonds dédiés. 
 
 
G – RESULTAT NET  
 
 
Le   résultat net de l’exercice est excédentaire de + 4 618 euros contre un excédent de     
+ 48 805 euros en 2022. 
 
 
 
H - GRANDES MASSES DU BILAN ET PROPOSITION D'AFFECTATION DU 
RESULTAT  

 
 

Nous avons réalisé 2 719 euros d’investissement en 2023  
 
 
La synthèse du bilan est la suivante : 
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2023 2022

ACTIF 220 016 214 110

Valeur nette comptable des immobilisations 2 291 45

Avances et acomptes versés 2 625 530

Clients 912 1 490

Subventions à percevoir 171 404 161 568

Trésorerie 41 813 46 459

Divers et Comptes de régularisation actif 971 4 018

PASSIF 220 016 214 110

Fonds associatifs 158 714 157 682

dont avec droit de reprise 6 000 12 000

Fonds dédiés 7 000 0

Provisions IFC 7 302 10 761

Dettes bancaires 0 0

Fournisseurs et assimilés 11 768 10 231

Dettes sociales, fiscales 24 957 17 605

Produits constatés d'avance 10 275 17 831  
 
 
 
 
 
Le solde des subventions à recevoir à la clôture de l’exercice est plus élevé qu’en 2022  
(171 K€ contre 161 K€) dont le solde FEDER de 2022 qui n’a été perçu qu’en 2024. 
 
Malgré cela et compte tenu de l’excédent constaté, notre trésorerie ne régresse que de de 
4 K€ passant de 46 K€ à 42 K€.  
 
Par ailleurs nous vous rappelons que nous avons bénéficié en 2019 d’un renforcement 
temporaire de nos fonds propres par le biais d’un apport de 30 K€ accordé par 
Champagne Ardenne Active, remboursable en cinq annuités de 6 K€ sans intérêts et pour 
la quatrième annuité en juillet 2023. Il reste donc 6 K€ à rembourser à la clôture de 
l’exercice. 
 
En synthèse, nos fonds associatifs restent stables et leur niveau nous permet de 
conserver une trésorerie positive malgré le volume de subventions restant à encaisser à la 
clôture de l’exercice. 
 
Il vous revient de délibérer sur l’affectation du résultat : 
 
Nous vous proposons d’affecter l’excédent net comptable de l’exercice 2023 soit               
+ 4617.71 euros au compte de « Report à nouveau » lequel sera ainsi porté à   
+ 150 299.52 euros.  
 
Le budget prévisionnel de 2024 vous sera présenté par notre Directrice et sera également 
soumis à votre approbation.  
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I – EVENEMENTS SURVENUS DEPUIS LA CLOTURE DE L’EXERCICE  
 
 
Aucun événement important n’est à signaler depuis la clôture de l’exercice écoulé.  
 

 
 
Nous espérons que vous voudrez bien approuver notre proposition 

d’affectation et donner quitus de sa gestion au Conseil d’Administration. 
 

 
Avant de passer la parole à votre Commissaire aux Comptes, nous vous remercions de 
votre confiance et nous tenons à vous assurer que nous avons fait tout notre possible pour 
la mériter et mener à bien la gestion de notre Association. 

 
 
 
 
 Le Conseil d’Administration 
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